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Fonctions :Â Les contrÃ´leurs du TrÃ©sor public appartiennent Ã  un corps classÃ© dans la
catÃ©gorie B de l&#39;Ã©chelle hiÃ©rarchique des personnels de l&#39;Etat.
Ils exercent des fonctions d&#39;encadrement intermÃ©diaire dans des domaines trÃ¨s diversifiÃ©s
:
-	Recouvrement des recettes publiques, 
-	ContrÃ´le et exÃ©cution des dÃ©penses publiques, 
-	Production de l&#39;information budgÃ©taire et comptable publique, 
-	Prestations de conseil et d&#39;expertise en matiÃ¨re budgÃ©taire, financiÃ¨re et comptable,
-	Gestion de l&#39;Ã©pargne et des fonds dÃ©posÃ©s au TrÃ©sor public. 
Ils ont en gÃ©nÃ©ral la responsabilitÃ© d&#39;une cellule fonctionnelle au sein d&#39;une
trÃ©sorerie, d&#39;un service de trÃ©sorerie gÃ©nÃ©rale ou de recette des finances.
S&#39;il acquiert une qualification informatique, le contrÃ´leur du TrÃ©sor public peut Ã©galement
exercer des fonctions spÃ©cialisÃ©es dans ce domaine.Â 

CARRIERE :
AprÃ¨s votre rÃ©ussite au concours, vous serez nommÃ© contrÃ´leur stagiaire et vous
bÃ©nÃ©ficierez d&#39;une formation en alternance.
Ainsi, vous effectuerez un stage thÃ©orique de cinq mois Ã  l&#39;Ã‰cole Nationale du TrÃ©sor
public (Ã©tablissement situÃ© Ã  Lyon) qui vous professionnalisera sur votre futur mÃ©tier. Puis,
vous poursuivrez par un stage pratique dans votre dÃ©partement d&#39;affectation. Votre
titularisation en qualitÃ© de contrÃ´leur du TrÃ©sor public interviendra Ã  l&#39;issue de cette
formation d&#39;une durÃ©e totale d&#39;un an.

Titularisation :
A l&#39;issue du stage, les stagiaires qui ont donnÃ© satisfaction sont titularisÃ©s. Les stagiaires
qui n&#39;ont pas Ã©tÃ© titularisÃ©s Ã  l&#39;issue du stage peuvent Ãªtre autorisÃ©s Ã  effectuer
un stage complÃ©mentaire d&#39;une durÃ©e de 6 mois. 
Les stagiaires non-titularisÃ©s sont, soit licenciÃ©s, soit reversÃ©s dans leur corps d&#39;origine
pour les laurÃ©ats internes, soit intÃ©grÃ©s dans un corps de catÃ©gorie infÃ©rieure s&#39;il
s&#39;agit de laurÃ©ats externes.
Avancement :
Le corps des contrÃ´leurs du TrÃ©sor public comprend trois grades :
-	ContrÃ´leur du TrÃ©sor public de deuxiÃ¨me classe, 
-	ContrÃ´leur du TrÃ©sor public de premiÃ¨re classe, 
-	ContrÃ´leur principal du TrÃ©sor public. 
Peuvent Ãªtre promus au grade de contrÃ´leur du TrÃ©sor public de premiÃ¨re classe, les
fonctionnaires ayant atteint le septiÃ¨me Ã©chelon de la classe normale depuis au moins deux ans
et qui justifient de 5 ans de service publics dans un corps, cadre d&#39;emplois ou d&#39;emplois
de catÃ©gorie B ou de mÃªme niveau.
Peuvent Ãªtre promus au grade de contrÃ´leur principal :
- aprÃ¨s concours ou examen professionnel, les fonctionnaires de classe normale ayant atteint au

http://www.formations-concours.com 9/3/2026 13:15:44 - 1

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr


moins le septiÃ¨me Ã©chelon ainsi que les fonctionnaires de classe supÃ©rieure ;
-	au choix, les fonctionnaires de classe supÃ©rieure ayant atteint le quatriÃ¨me Ã©chelon de leur
grade. 
AprÃ¨s un certain nombre d&#39;annÃ©es de services publics, il est possible d&#39;accÃ©der Ã 
l&#39;emploi d&#39;inspecteur ou d&#39;huissier du TrÃ©sor public (catÃ©gorie A) :
- soit par la voie du concours interne : il faut justifier de quatre ans au moins de services publics au
premier janvier de l&#39;annÃ©e du concours, 
- soit, au choix, en qualitÃ© de fonctionnaire de catÃ©gorie B : il faut justifier d&#39;au moins neuf
ans de services publics, dont 5 ans de services effectifs au MinistÃ¨re de l&#39;Ã‰conomie, des
Finances et de l&#39;Industrie et Ãªtre Ã¢gÃ© de plus de 40 ans. 

REMUNERATION :
Vous percevrez en qualitÃ© de contrÃ´leur une rÃ©munÃ©ration mensuelle brute de 1439 euros en
tant que stagiaire, puis de 1844 euros en tant que titulaire, au 1er fÃ©vrier 2007.
A ces traitements s&#39;ajoutent diverses primes, sous certaines conditions des indemnitÃ©s de
stage, Ã©ventuellement une indemnitÃ© de rÃ©sidence et le supplÃ©ment familial de traitement.Â 
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